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(57) Le système (6) comprend un tube (8) d’enrou-
lement d’un tablier de volet roulant et un verrou (10) de
liaison entre le tube et le tablier. Le tube définit un axe
longitudinal (A8) et présente un contour avec une enve-
loppe (28) et une rainure (30) de fixation avec un fond
(32), une paroi avant (34) et une paroi arrière (36). Le
verrou comporte au moins deux maillons articulés, parmi
lesquels un maillon arrière (16), configuré pour être at-
taché à une lame supérieure (20) du volet, et un maillon
avant (12), configuré pour être fixé sur une surface ra-
diale externe (29) du tube (8). Le maillon avant présente
une surface interne (46), une surface externe (48) oppo-
sée à la surface interne, une face avant (50) et une face
arrière (52) opposée à la face avant, la surface interne
présentant un profil complémentaire de celui de la rainure

de fixation. La rainure de fixation est ménagée en creux
par rapport à l’enveloppe (28) du tube (8). Des lumières
(40) sont ménagées dans la rainure (30) de fixation. Le
maillon avant (12) comprend des organes d’accrochage
(56) et au moins un organe de blocage (58), certaines
des lumières étant situées en regard de chacun des or-
ganes d’accrochage et une autre lumière étant située en
regard de l’organe de blocage. L’organe de blocage est
configuré pour être manipulé sans outil entre une position
de blocage, dans laquelle l’organe de blocage (58) coo-
père avec la lumière (40) située en regard de manière à
retenir le maillon avant (12) dans la rainure (30), et une
position de démontage, dans laquelle l’organe de bloca-
ge ne retient pas le maillon avant dans la rainure (30) de
fixation.



EP 3 771 800 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un système de
volet roulant comprenant un tube d’enroulement et un
verrou. L’invention concerne également une installation
de volet roulant comprenant un tel système.
[0002] Les volets roulants sont utilisés au niveau des
ouvertures des bâtiments, telles que par exemple les fe-
nêtres. Ils sont principalement utilisés pour régler la lu-
minosité à l’intérieur d’une pièce en réglant la hauteur du
volet ou, selon modèle, en inclinant les lames du tablier.
[0003] Une installation de volet roulant comporte gé-
néralement un coffre disposé en partie supérieure de
l’ouverture. Un tube d’enroulement du volet est disposé
dans ce coffre. L’invention concerne plus particulière-
ment la liaison mécanique entre le tablier du volet roulant
et le tube d’enroulement du volet roulant.
[0004] Les volets roulants sont relativement vulnéra-
bles aux tentatives de cambriolage. Avec les modèles
de base, il suffit généralement aux cambrioleurs de pas-
ser la main ou un outil fin sous la dernière lame pour
soulever le volet roulant et accéder à la fenêtre. C’est
pourquoi certaines installations de volet roulant, notam-
ment celles des maisons individuelles et des apparte-
ments en rez-de-chaussée, comprennent un verrou. Le
verrou est un dispositif qui empêche automatiquement
de remonter le tablier à partir de la position complètement
descendue, par une action extérieure, telle qu’une ten-
tative d’effraction par exemple, autre qu’une action nor-
male sur le dispositif de manœuvre, au moyen d’un treuil
ou d’un moteur. Grâce à la présence de ces verrous, les
volets roulants peuvent être utilisés comme un moyen
de protection empêchant une intrusion à l’intérieur du
bâtiment.
[0005] Une méthode connue de fixation du verrou sur
un volet roulant est d’utiliser des organes de fixation tels
que des vis.
[0006] Pour réduire le temps de mise en place du volet
roulant, il est aussi connu d’assembler le verrou sur le
tube par « clippage » du verrou sur l’arbre d’enroulement
du volet roulant. Par exemple, FR 2 831 596 A1 divulgue
un système dans lequel le verrou comporte trois maillons
articulés, parmi lesquels un maillon arrière est configuré
pour être attaché à une lame supérieure du volet et un
maillon avant est configuré pour être fixé sur la surface
extérieure du tube. Le tube d’enroulement est pourvu
d’une cannelure longitudinale ménagée en saillie, le
maillon avant présentant sur une face interne une forme
adaptée pour emboiter, par déformation élastique du
maillon avant, le maillon avant sur la cannelure du tube.
Afin de renforcer la liaison entre le verrou et le tube, le
maillon avant comprend des ergots de verrouillage mon-
tés en vis-à-vis, ces ergots coopérant avec des ouvertu-
res ménagées dans des surfaces radiales de la canne-
lure. Ce système demande cependant une force impor-
tante lors du montage, ainsi que lors du démontage, né-
cessitant l’utilisation d’un outil, tel qu’un tournevis, pour
faire levier sur la paroi du tube et démonter le maillon

avant. En outre, un tel système monté en saillie sur le
tube est relativement consommateur d’espace, car de
nombreux vides subsistent entre le volet et le tube lors-
que le volet est entièrement enroulé sur le tube, la perte
générée par ces vides étant multipliée par le nombre de
tours du volet autour du tube. On décale le premier tour
d’enroulement vers l’extérieur donc on pénalise l’enrou-
lement total.
[0007] FR-2 821 113-A1 décrit un verrou en matière
plastique fixé dans une gorge ménagée sur un tambour
de volet roulant. Le montage nécessite l’emploi d’un outil.
[0008] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un nou-
veau système, dans lequel le verrou peut être monté sur
le tube et démonté du tube sans outil spécifique, et qui
ne gaspille pas d’espace lorsque le volet est enroulé sur
le tube.
[0009] À cet effet l’invention concerne un système
comprenant un tube d’enroulement d’un tablier de volet
roulant et un verrou de liaison entre le tube et le tablier.
Le tube définit un axe longitudinal et présente un contour
avec une enveloppe et une rainure de fixation. La rainure
est ménagée en creux par rapport à l’enveloppe du tube
et comprend un fond, une paroi avant et une paroi arrière.
Le verrou comporte au moins deux maillons articulés,
parmi lesquels un maillon arrière est configuré pour être
attaché à une lame supérieure du volet et un maillon
avant est configuré pour être fixé sur une surface radiale
externe du tube. Le maillon avant présente une surface
interne, une surface externe opposée à la surface inter-
ne, une face avant et une face arrière opposée à la face
avant, la surface interne présentant un profil complémen-
taire de celui de la rainure de fixation. Selon l’invention,
des lumières sont ménagées dans la rainure de fixation
du tube. Le maillon avant comprend des organes d’ac-
crochage et au moins un organe de blocage, certaines
des lumières étant situées en regard de chacun des or-
ganes d’accrochage et une autre lumière étant située en
regard de l’organe de blocage. L’organe de blocage est
configuré pour être manipulé sans outil entre une position
de blocage, dans laquelle l’organe de blocage coopère
avec la lumière située en regard de manière à retenir le
maillon avant dans la rainure, et une position de démon-
tage, dans laquelle l’organe de blocage ne retient pas le
maillon avant dans la rainure de fixation.
[0010] Grâce à l’invention, la fixation du maillon avant
sur le tube est sécurisée par des organes d’accrochage
et de blocage, l’organe de blocage étant configuré pour
être manipulé à la main et ne nécessitant l’emploi d’aucun
outil spécifique lors du montage ou du démontage. La
position longitudinale de montage du verrou le long du
tube peut être choisie librement lorsque les organes d’ac-
crochage sont en regard des lumières. Le verrou peut
être monté sur le tube indépendamment du sens de ro-
tation du tube. La rainure de fixation présente un encom-
brement angulaire réduit, ce qui favorise la compacité du
système verrou-tube.
[0011] Grâce à l’invention, le maillon avant est logé

1 2 



EP 3 771 800 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dans une cannelure ménagée en creux à la surface du
tube, et la surface radiale externe du maillon avant est
affleurante avec l’enveloppe du contour du tube, ce qui
ne gaspille pas de place lorsque le tablier est enroulé
autour du tube.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel système de volet roulant
peut incorporer une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes, prise selon toute combinaison techniquement
admissible :

- chaque organe de blocage comprend un pêne monté
sur une nervure élastique, la nervure élastique étant
ménagée dans la face avant du maillon avant et étant
déformable élastiquement entre une position dé-
ployée dans laquelle l’organe de blocage est en po-
sition de blocage et dans laquelle le pêne est inséré
dans une des lumières situées en regard et empêche
les mouvements radiaux du maillon avant par rap-
port à l’axe longitudinal du tube d’enroulement, et
une position rétractée, dans laquelle l’organe de blo-
cage est en position de démontage, les mouvements
radiaux du maillon avant par rapport à l’axe longitu-
dinal du tube d’enroulement étant possibles.

- Les lumières sont réparties régulièrement le long de
la rainure de fixation, de manière à autoriser le mon-
tage du verrou sur le tube dans plusieurs positions
longitudinales du verrou par rapport au tube.

- La rainure de fixation présente une forme symétrique
par rapport à un plan de symétrie radial à l’axe lon-
gitudinal du tube, les lumières ménagées dans la
rainure de fixation étant disposées soit symétrique-
ment de part et d’autre du plan de symétrie soit en
quinconce par rapport à ce plan.

- Les lumières sont ménagées dans les parois avant
et arrière de la rainure de fixation, tandis que les
organes d’accrochage et de blocage sont respecti-
vement ménagés sur les faces arrière et avant du
maillon avant.

- Les lumières sont ménagées dans le fond de la rai-
nure de fixation, tandis que les organes d’accrocha-
ge et de blocage sont ménagés sur la surface interne
du maillon avant, respectivement au voisinage de la
jonction avec la face arrière et la face avant.

- Les parois avant et arrière de la rainure de fixation
sont chacune respectivement situées sur un plan ra-
dial à l’axe longitudinal du tube.

- Le maillon avant est essentiellement logé dans la
rainure de fixation et a sa surface externe affleurante
avec l’enveloppe du contour du tube d’enroulement.

- Les parois avant et arrière définissent entre elles un
angle d’ouverture centré sur l’axe longitudinal du tu-
be, alors que l’angle d’ouverture est inférieur à 60°,
de préférence inférieur à 45°, de préférence encore
inférieur à 30°

[0013] L’invention concerne également une installa-
tion de volet roulant, l’installation comprenant un tablier

et un tel système.
[0014] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, de deux modes
de réalisation d’un système de volet roulant et d’une ins-
tallation comprenant un tel système, conformes à son
principe, donnée uniquement à titre d’exemple et faite
en référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective partiel-
lement écorchée d’une installation de volet roulant
conforme à l’invention, comprenant un système avec
un tube d’enroulement de tablier de volet roulant et
un verrou de liaison entre le tube et le tablier égale-
ment conforme à l’invention ;

- [Fig 2] la figure 2 est une vue en perspective éclatée
à plus grande échelle de l’encadré 2 de la figure 1 ;

- [Fig 3] la figure 3 est une vue partielle de côté du
système de la figure 1, observée suivant la flèche
F3 en figure 2 ;

- [Fig 4] la figure 4 est une vue en perspective d’un
élément d’un système conforme à un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention.

- [Fig 5] la figure 5 est une vue en perspective partielle
d’un système comprenant l’élément de la figure 4.

[0015] Sur la figure 1 est représentée une installation
2 de volet roulant. L’installation 2 comprend un coffre 4,
dans lequel est accueilli un système 6 de volet roulant.
Le système 6 comprend un tube 8 et un verrou 10.
[0016] Le coffre 4, représenté écorché sur la figure 1,
est disposé horizontalement au-dessus d’une ouverture
percée dans un mur. Le mur et l’ouverture ne sont pas
représentés, l’ouverture pouvant être par exemple une
fenêtre ou une porte-fenêtre.
[0017] Le tube 8 définit un axe longitudinal A8. Le tube
8 est disposé horizontalement dans le coffre 4 et est mon-
té pivotant par rapport au coffre 4 autour de l’axe longi-
tudinal A8, au moyen d’organes de liaison non-représen-
tés. À titre d’exemple non-limitatif, ces organes de liaison
peuvent être fixés sur des éléments du coffre ou bien
fixés au mur.
[0018] Le verrou 10 comprend au moins un maillon
avant 12 et un maillon arrière 14. Dans l’exemple, le ver-
rou 10 comprend aussi un maillon intermédiaire 16. Le
maillon intermédiaire 16 est monté pivotant par rapport
aux maillons avant et arrière 12 et 14, suivant des axes
de rotation respectifs A12 et A14, qui sont parallèles en-
tres eux. Le verrou 10 est ainsi articulé.
[0019] Le maillon avant 12 est fixé sur le tube 8, le
détail de la liaison entre le maillon avant 12 et le tube 8
étant expliqué plus loin.
[0020] L’installation 2 comprend, en outre, un tablier T
de volet. Le tablier T est ici un volet d’occultation, qui
comprend des lames 18 rigides et articulées les unes par
rapport aux autres. Les lames 18 sont disposées hori-
zontalement, parallèles à l’axe longitudinal A8 du tube
8. Les lames 8 sont mobiles en rotation les unes par
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rapport aux autres autour d’axes de rotation parallèles à
l’axe longitudinal A8. On définit une lame supérieure 20
et une lame inférieure 22 du tablier T. La lame supérieure
20 est liée au maillon arrière 14 du verrou 10, tandis que
la lame inférieure 22 est libre en translation verticale. Le
maillon arrière 14, lié au tablier T, est ainsi parfois appelé
« maillon tablier », tandis que le maillon avant 12, lié au
tube 8, est parfois appelé « maillon tube ».
[0021] Par commodité, les directions « haut » et
« bas » pour l’interprétation des termes comme « haut »,
« bas », « supérieur », « inférieur », sont les directions
que l’on prend par rapport à la configuration de l’instal-
lation 2, montée sur un mur vertical au-dessus d’une
ouverture.
[0022] Egalement les directions « intérieur » et
« extérieur » sont des directions que l’on prend par rap-
port à une configuration assemblée du verrou 10 sur le
tube 8 et qui doivent être interprétées par rapport au tube
8.
[0023] L’installation 2 comprend, en outre, deux cou-
lisses 24, qui sont disposées verticalement sous le coffre
4 en regard l’une de l’autre et définissent ensemble un
plan de guidage P26 du tablier T.
[0024] Dans la configuration de la figure 1, le tablier T
est déployé dans le plan de guidage P26, occultant par-
tiellement l’ouverture ménagée dans le mur.
[0025] Le tube 8 comprend des organes d’entraîne-
ment non-représentés, configurés pour mouvoir en rota-
tion le tube 8 autour de l’axe longitudinal A8. Les moyens
d’entraînement peuvent être manuels, tels qu’un treuil,
ou commandés électriquement.
[0026] La rotation du tube 8 dans un sens entraîne
l’enroulement du verrou 10 et du tablier T autour du tube
8, dans une configuration enroulée du volet roulant. Sur
la figure 3, le verrou 10 et trois lames 18 du tablier T sont
représentés en configuration enroulée. On comprend
que, en configuration enroulée, le tablier T décrit une
spirale autour du tube 8.
[0027] On décrit à présent le système 6 représenté en
figure 2.
[0028] Le tube 8 présente une forme de cylindre dont
la génératrice est l’axe longitudinal A8 et dont la directrice
définit une enveloppe 28. Dans l’exemple, l’enveloppe
28 est un cylindre de section circulaire centré sur l’axe
longitudinal A8 et qui présente un rayon R28. On définit
des surfaces radiales externes 29 comme étant des por-
tions de la surface externe du tube 8 portées par l’enve-
loppe 28.
[0029] Le tube 8 comprend, en outre, une rainure 30
de fixation. La rainure 30 est ménagée longitudinalement
sur la surface du tube 8 et définit un fond 32, une paroi
avant 34 et une paroi arrière 36. Avantageusement, la
rainure 30 de fixation présente une forme symétrique par
rapport à un plan P8 de symétrie, le plan P8 étant radial
à l’axe longitudinal A8.
[0030] La rainure 30 de fixation est ménagée en creux
par rapport à l’enveloppe 28. Par « en creux par rapport
à l’enveloppe 28 », on entend que le fond 32 est plus

proche de l’axe longitudinal A8 que les surfaces radiales
externes 29 portées par l’enveloppe 28. Dans l’exemple,
le fond 32 de la rainure 30 est géométriquement portée
par une portion de cylindre centré sur l’axe longitudinal
A8 et de rayon R32. Le rayon R32 du fond 32 est ainsi
inférieur au rayon R28 de l’enveloppe 28.
[0031] La rainure 30 comprend, en outre, une bosse
38. La bosse 38 est ménagée en saillie dans le fond 32
de la rainure 30 et présente une section en forme de
trapèze évasé vers l’axe longitudinal A8. Dans l’exemple,
la bosse 38 ne dépasse pas de l’enveloppe 28. La bosse
38 et, en outre, située à cheval sur le plan P8 de symétrie
de la rainure 30.
[0032] Le fond 32 de la rainure 30 de fixation comprend
ainsi deux parties, situées de part et d’autre de la bosse
38. Les deux parties du fond 32 sont ainsi symétriques
par rapport au plan P8 et sont géométriquement portées
par une portion d’un même cylindre centré sur l’axe lon-
gitudinal A8 et de rayon R32.
[0033] La rainure 30 comprend, en outre, des lumières
40. Les lumières 40 ont chacune la forme d’un trou oblong
ou rectangulaire, dont la plus grande dimension s’étend
parallèlement à l’axe longitudinal A8. Avantageusement,
les lumières 40 sont réparties en deux rangées distinctes,
chacune des deux rangées étant respectivement portées
par un plan radial à l’axe longitudinal A8. Dans l’exemple
des figures 1 à 3, les lumières 40 sont ménagées dans
les parois avant 34 et arrière 36 de la rainure 30.
[0034] Avantageusement, les lumières 40 sont régu-
lièrement réparties le long de de la rainure 30 de fixation
et sont séparées d’un pas L40, le pas L40 étant égal à
la somme de l’intervalle entre deux lumières 40 consé-
cutives et de la longueur d’une lumière 40, mesurée pa-
rallèlement à l’axe A8. Le pas L40, entre deux lumières
40 consécutives quelconques d’une même rangée, est
donc constant. En particulier, les lumières 40 sont régu-
lièrement réparties d’un bout à l’autre de la rainure 30,
tant que les lumières 40 ne fragilisent pas la structure
aux extrémités du tube 8.
[0035] Avantageusement encore, toutes les lumières
40 présentent la même forme.
[0036] Avantageusement encore, les lumières 40 sont
disposées symétriquement de part et d’autre du au plan
de symétrie P8.
[0037] On décrit à présent le verrou 10.
[0038] Les maillons avant 12, intermédiaire 16 et ar-
rière 14, articulés entre eux autour des axes respectifs
A12 et A14, sont liés par des tiges métalliques 42 et 44
qui sont respectivement alignées sur les axes A12 et A14.
[0039] En variante les tiges 42 et 44 peuvent être réa-
lisées en matière plastique polymère. D’autres formes
de charnières intégrées aux maillons 12, 14 et 16 sont
possibles.
[0040] Chaque maillon du verrou 10 se présente sous
la forme d’un profilé, dont la plus grande dimension est
orientée parallèlement à l’axe longitudinal A8 du tube 8
en configuration attachée du verrou 10 sur le tube 8. La
section de chaque maillon, dans un plan orthogonal à la
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direction longitudinale du maillon, et donc dans un plan
orthogonal à l’axe longitudinal A8 du tube 8 dans une
configuration attachée du verrou 10 sur le tube 8, est
globalement incurvée en forme de banane. Dans la con-
figuration enroulée présentée en figure 3, la courbure de
chaque maillon est orientée vers l’axe longitudinal A8.
Plus précisément, la section moyenne de chaque maillon
est incurvée, avec un centre de courbure positionné vers
l’intérieur, c’est-à-dire du côté du tube 8. En d’autres ter-
mes, chaque maillon a une forme bombée sur l’extérieur
et est conformé pour s’enrouler autour du tube 8, comme
représenté en figure 3.
[0041] Dans l’exemple, les maillons du verrou 10 peu-
vent être fabriqués par injection plastique ou par extru-
sion de matière plastique ou métallique.
[0042] Le maillon avant 12 présente un corps principal
120 qui définit une surface interne 46, une surface ex-
terne 48 opposée à la surface interne 46, une face avant
50 et une face arrière 52 opposée à la face avant 50. Le
maillon avant 12 est relié au maillon intermédiaire 16 par
la tige 42, la tige 42 étant située à proximité de la face
arrière 52. Dans l’exemple, les faces avant 50 et arrière
52 du maillon avant 12 sont chacune situées dans un
plan radial à l’axe longitudinal A8 lorsque le maillon avant
12 est dans la configuration de la figure 3.
[0043] La surface interne 46 présente, en outre, un ren-
foncement 54. Le renfoncement 54 est ménagé en creux
dans la surface interne 46, présente une section en forme
de trapèze évasé en s’éloignant de la surface externe 48
et s’étend dans la longueur du maillon avant 12.
[0044] Le maillon avant 12 présente un profil qui coo-
père avec la rainure de fixation 30. Plus précisément, la
surface interne 46 du maillon avant 12 présente un profil
complémentaire de la rainure de fixation 30, la surface
interne 46 coopérant avec le fond 32 et le renfoncement
54 coopérant avec la bosse 38.
[0045] Le seul mouvement possible du maillon avant
12 par rapport à la rainure de fixation 30 est alors une
translation parallèle à l’axe longitudinal A8.
[0046] Avantageusement, conjointement à la coopé-
ration de la surface interne 46 avec le fond 32, la face
avant 50 du maillon avant 12 coopère avec la paroi avant
de la rainure 30, tandis que la face arrière 52 du maillon
avant 12 coopère avec la paroi arrière 36 de la rainure 30.
[0047] Avantageusement, la surface externe 48 et l’en-
veloppe 28 sont affleurantes à l’intersection entre l’en-
veloppe 28 la paroi avant 34, tandis que le maillon avant
12 est essentiellement logé dans la rainure 30. Autre-
ment dit, le maillon avant 12 est essentiellement contenu
à l’intérieur de l’enveloppe 28.
[0048] Lorsque le verrou 10 et le tablier T sont enroulés
autour du tube 8, on comprend qu’un verrou 10 volumi-
neux, en particulier présentant un maillon avant 12 qui
n’est pas essentiellement contenu à l’intérieur de l’enve-
loppe 28, génère des espaces perdus à chaque tour du
tablier T autour du tube 8. En conséquence, le coffre 4,
qui reçoit le système 6 et le tablier T enroulé autour du
tube 8, doit être plus volumineux et donc plus coûteux.

[0049] On définit un angle d’ouverture β comme étant
un angle, mesuré depuis l’axe longitudinal A8, entre les
parois avant 34 et arrière 36 de la rainure 30. Avanta-
geusement, l’angle d’ouverture β est inférieur à 60°, de
préférence inférieur à 45°, de préférence encore inférieur
à 30°. En d’autres termes, le maillon avant 12 présente
une taille réduite et génère un encombrement moindre,
une fois le tablier T enroulé autour du tube 8.
[0050] Comme la rainure 30 présente une forme sy-
métrique par rapport au plan P8, la coopération de la
surface interne 46 du maillon avant 12 avec le fond 32
de la rainure 30 est possible même lorsque le verrou 10
est monté dans l’autre sens par rapport au tube 8 par
rapport à celui représenté sur les figures 1 à 3, c’est-à-
dire que la face avant 50 du maillon avant 12 est situé
en regard de la paroi arrière 36 de la rainure 30, tandis
que la face arrière 52 du maillon avant 12 est située en
regard de la paroi avant 34 de la rainure 30.
[0051] Avantageusement, les parois avant 34 et arriè-
re 36 de la rainure 30 sont chacune portées par un plan
radial à l’axe longitudinal A8, tandis que les faces avant
50 et arrière 52 sont aussi chacune portées par un plan
radial à l’axe longitudinal A8. En particulier, lors de l’uti-
lisation du volet roulant, les efforts de traction générés
lorsque le tablier T est entièrement ou partiellement dé-
roulé sont repris par la face arrière 52 du maillon avant
12 du verrou 10 en appui sur la paroi arrière 36 de la
rainure 30. La paroi arrière 52 étant portée par un plan
radial à l’axe A8, la composante de la force de contact
tendant à éloigner le verrou 10 de la rainure 30 est mi-
nimisée.
[0052] Le maillon avant 12 comprend, en outre, des
ergots 56 et un organe de blocage 58. Les ergots 56, au
nombre de trois, sont un exemple de réalisation d’orga-
nes d’accrochage. Les ergots 56 sont ménagés en saillie
de la face arrière 52 du corps principal 120 du maillon
avant 12 et présentent chacun une forme parallélépipé-
dique portée par un plan orthoradial à l’axe longitudinal
A8.
[0053] Avantageusement, les ergots 56 présentent la
même forme et sont régulièrement répartis, parallèle-
ment à l’axe longitudinal A8, sur la face arrière 52 du
maillon avant 12. On définit l’écart L56 comme étant la
somme de l’intervalle entre deux ergots 56 consécutifs
et de la longueur d’un ergot 56, mesurés parallèlement
à l’axe A8.
[0054] Les trois ergots 56 sont configurés pour coopé-
rer conjointement avec trois lumières 40 contiguës de la
rainure de fixation 30. Par « trois lumières 40 contiguës »,
on entend que les trois lumières 40 sont situées sur un
même plan radial à l’axe longitudinal A8 et sont voisines
l’une de l’autre. Ainsi, le pas L40 est égal à l’écart L56.
[0055] Les ergots 56 coopérant avec les lumières 40
situées en regard, le mouvement de translation parallèle
à l’axe A8 du maillon avant 12 par rapport au tube 8 est
alors empêché. On comprend que le seul mouvement
possible pour le maillon avant 12 est un mouvement de
rotation autour d’un axe parallèle à l’axe longitudinal A8
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et situé sur la paroi arrière 36, ce mouvement de rotation
présentant au niveau de la face avant 50 une composan-
te radiale centrifuge à l’axe longitudinal A8 tendant à éloi-
gner la surface interne 46 du fond 32.
[0056] L’organe de blocage 58 comprend un pêne 60
et une nervure 62. La nervure 62 présente la forme d’une
paroi mince courbée, avec deux extrémités 62A et 62B
de raccordement au corps principal 120 du maillon avant
12. La nervure 62 est disposée radialement à l’axe lon-
gitudinal A8 et est liée par ses extrémités à la face avant
50 du maillon avant 12. La nervure 62 est conçue pour
être déformable élastiquement sous l’action d’un opéra-
teur, notamment avec ses doigts. La déformation élasti-
que de la nervure 62 est orientée dans une direction or-
thogonale au plan de la paroi mince de la nervure 62,
c’est-à-dire dans l’exemple suivant une direction ortho-
radiale à l’axe longitudinal A8 lorsque le maillon avant
12 est en place dans la rainure de fixation 30.
[0057] La nervure 62 comprend, en outre, une surface
incurvée 64, située au milieu des extrémités 62A et 62B
et configurée pour faciliter l’action d’un opérateur sur la
nervure 62, notamment avec un doigt.
[0058] Le pêne 60 est lié à la nervure 62 au centre de
cette nervure, pris entre les extrémités 62A et 62B. Le
pêne 60 présente une forme parallélépipédique située,
dans la configuration des figures 1 à 3, dans un plan
orthoradial à l’axe longitudinal A8. Le pêne 60 présente
d’un côté une face biseautée 66 et est lié, du côté opposé
à la face biseautée 66, à la nervure 62. Dans la configu-
ration des figures de 2 et 3, aucune contrainte externe
n’est appliquée à la nervure 62, qui est alors dans une
position dite « déployée ».
[0059] Dans cette configuration, alors que le maillon
avant 12 est logé dans la rainure de fixation 30, le pêne
60 coopère avec une des lumières 40 située en regard,
c’est-à-dire que le pêne 60 est inséré dans une lumière
40, empêchant les mouvements du maillon avant 12 en
place dans la rainure 30, radiaux à l’axe longitudinal A8.
L’organe de blocage 58 est alors dit dans une position
« de blocage ».
[0060] Lorsqu’il convient de désolidariser le verrou 10
du tube d’enroulement 8, notamment pour une opération
de maintenance, un opérateur exerce sur la nervure 62
une force orientée suivant la flèche F1 en figure 2, ce qui
a pour effet de déformer élastiquement la nervure 62.
Dans l’exemple des figures, la nervure 62 est déformée
élastiquement vers la face arrière 52 du maillon avant
12. La nervure 62 est alors dans une position dite
« rétractée », ou encore reculée. Le pêne 60 ne coopère
alors plus avec la lumière 40 située en regard et n’em-
pêche plus les mouvements radiaux à l’axe longitudinal
A8 du maillon avant par rapport au tube 8.
[0061] L’organe de blocage 58 est alors dans une po-
sition dite « de démontage », et l’opérateur peut alors
éloigner la surface interne 46 du maillon avant 12 du fond
32 de la rainure 30 suivant un mouvement de rotation
autour d’un axe instantané de rotation porté par l’inter-
section des ergots 56 avec les lumières 40 dans lesquel-

les les ergots 56 sont logés, puis dégager les ergots 56
des lumières 40 par une translation de direction ortho-
gonale à la face arrière 52 du maillon avant 12.
[0062] À l’inverse, lors du montage du verrou 10 sur le
tube 8, l’opérateur commence par insérer les trois ergots
56 dans trois lumières 40 contiguës, puis par un mouve-
ment de rotation, rapproche la surface interne 46 du
maillon avant 12 du fond 32 de la rainure 30. La face
biseautée 66 du pêne 60 rentre alors en contact avec la
paroi avant 34 de la rainure 30, ce qui génère, sur la face
biseautée 66, une force de contact présentant une com-
posante orientée vers la face arrière 52 du maillon 12.
La nervure 62 se déforme élastiquement dans la position
rétractée, autorisant la poursuite du rapprochement de
la surface interne 46 vers le fond 32. Une fois que le pêne
60 arrive en regard d’une lumière 40, la force de contact
générée sur la face biseautée 66 s’interrompt et la ner-
vure 62 reprend sa position déployée. Le pêne 60 est
alors poussé par la nervure 62 dans la lumière 40 située
en regard, empêchant les mouvements radiaux du
maillon avant 12 par rapport au tube 8.
[0063] Avantageusement, le pêne 60 est disposé sur
la face avant 50 symétriquement à l’un des ergots 56 de
part et d’autre du plan de symétrie P8. Dans l’exemple,
le maillon avant 12 comportant trois ergots 56 contigus,
et le pêne 60 est disposé symétriquement à l’ergot 56
central, c’est-à-dire l’ergot 56 situé entre deux autres er-
gots 56.
[0064] Comme les lumières 40 sont elles aussi ména-
gées dans la rainure 30 symétriquement de part et d’autre
du plan P8, lors du montage du maillon avant 12 sur le
tube 8, le pêne 60 arrive forcément en regard d’une lu-
mière 40 de la paroi avant 34 une fois que les trois ergots
56 sont logés dans trois des lumières 40 de la paroi ar-
rière 36.
[0065] Plus généralement, la coopération des organes
d’accrochage que sont les ergots 56 et de l’organe de
blocage 58 avec les lumières 40 permet le montage du
verrou 10 sur le tube 8, le maillon avant 12 étant logé
essentiellement à l’intérieur de la rainure 30 de fixation.
La rainure 30 présentant une forme symétrique par rap-
port au plan P8 et les lumières 40 étant, elles aussi, dis-
posées symétriquement de part et d’autre du plan P8, le
verrou 10 peut être monté sur le tube 8 indépendamment
du sens de rotation du tube 8, c’est-à-dire que le verrou
10 peut être monté au tube 8 quand la face avant 50 est
située en regard de la paroi avant 34 ou bien lorsque la
face avant 50 est située en regard de la paroi arrière 36.
[0066] Les lumière 40 étant, d’autre part, régulière-
ment réparties le long de la rainure 30, le verrou 10 peut
être monté au tube 8 dans plusieurs positions longitudi-
nales du verrou 10 par rapport au tube 8, tant que les
organes d’accrochage 56 sont logés dans trois lumières
40 contiguës.
[0067] Dans le deuxième mode de réalisation du sys-
tème représenté sur les figures 4 et 5, les éléments ana-
logues à ceux du premier mode de réalisation portent les
mêmes références et fonctionnent de la même façon.
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Dans ce qui suit, on décrit principalement les différences
entre le premier mode et le deuxième mode de réalisa-
tion.
[0068] Le maillon avant 12 conforme au deuxième mo-
de de réalisation de l’invention comprend des ergots 256.
Les ergots 256, au nombre de trois, sont ménagés en
saillie sur la surface interne 46 du maillon avant 12. Les
ergots 256 sont recourbés vers l’arrière du maillon 12,
c’est-à-dire dans la direction opposée à la face avant 50.
Les trois ergots 256 présentent une forme identique les
uns aux autres. Les ergots 256 définissent entre eux un
écart L256, l’écart L256 étant égal à la somme de l’inter-
valle entre deux ergots 256 consécutifs et de la longueur
d’un ergot 256, mesurés parallèlement à l’axe A8.
[0069] Les trois ergots 256 sont un deuxième exemple
de réalisation d’organes d’accrochage.
[0070] Le maillon avant 12 comprend, en outre, un or-
gane de blocage 258. L’organe de blocage 258 com-
prend un pêne 260 et une nervure 262. On définit une
face interne 202 de la nervure 262 comme étant une face
la nervure 262 orientée vers le tube 8 lorsque le verrou
10 est monté au tube 8.
[0071] Le pêne 260 est ménagé en saillie sur la face
interne 202 de la nervure 262 et est orienté vers l’axe
longitudinal A8 dans la configuration montée du verrou
10 sur le tube 8. Le pêne 260 présente, à une extrémité,
une face biseautée 266 et est lié à la nervure 262 à l’autre
extrémité. La face biseautée 266 définit un crochet 268
de retenue. Le pêne 260 est disposé symétriquement à
l’un des ergots 256 de part et d’autre du plan P8. Plus
précisément, le lieu de la jonction entre le pêne 260 et
la face interne 202 de la nervure 262 est symétrique, de
part et d’autre du plan P8, du lieu de la jonction entre l’un
des ergots 256 et la surface interne 46 du maillon avant
12.
[0072] On définit une face interne 232 du tube 8 comme
étant sa face tournée vers l’axe longitudinal A8. Au ni-
veau du fond 32, la face interne 232 est opposée à la
rainure 30. Le tube 8 comprend, en outre, des lumières
240. Les lumières 240 sont ménagées dans le fond 32
de la rainure 30 et débouchent sur la face interne 232.
Les lumières 240 sont réparties régulièrement le long de
la rainure 30. Les lumières 240 définissent un pas L240,
égal la somme de l’intervalle entre deux lumières 240
consécutives et de la longueur d’une lumière 240, me-
surée parallèlement à l’axe A8.
[0073] Les lumières 240 présentent chacune un profil
rectangulaire. Avantageusement, les lumières 240 pré-
sentent toutes un profil identique les unes aux autres.
Les lumières 240 sont disposées suivant deux rangées,
ces deux rangées étant situées sur deux plans radiaux
distincts radiaux à l’axe longitudinal A38.
[0074] Dans l’exemple, les deux rangées de lumière
240 sont situées de part et d’autre de la bosse 38 de la
rainure 30.
[0075] Le pas L240 est égal à l’écart L256. Les trois
ergots 256 coopèrent conjointement avec trois lumières
240 contiguës appartenant à l’une des deux rangées de

lumières 240, tandis que le pêne 260 coopère avec une
lumière 240 appartenant à l’autre des deux rangées.
[0076] Lorsque les ergots 256 coopèrent avec des lu-
mières 240, les ergots 256 autorisent un mouvement de
rotation du maillon avant 12 par rapport au tube 8 autour
d’un axe de rotation parallèle à l’axe longitudinal A8 et
passant par le centre de courbure des ergots 256. Dans
la configuration de la figure 5, l’organe de blocage 258
est en position de blocage, dans laquelle le crochet 268
coopère avec la face interne 202 du tube 8.
[0077] Autrement dit, le pêne 260 coopère avec la lu-
mière 240 située en regard et empêche les mouvements
radiaux du maillon avant 12 par rapport à l’axe longitu-
dinal A8 du tube 8, retenant le maillon avant 12 dans la
rainure 30.
[0078] Lors du démontage du verrou 10 du tube 8, un
opérateur exerce avec ses doigts, c’est-à-dire sans outil,
sur la nervure 262 une force orientée vers la face arrière
52 du maillon 12. L’opérateur déforme élastiquement la
nervure 262 vers la face arrière 52 dans la position ré-
tractée. Le pêne 260 ne coopère alors plus avec la lu-
mière 240 dans laquelle le pêne 260 est inséré, plus pré-
cisément le crochet 268 n’empêche plus les mouvements
radiaux centrifuges à l’axe A8 du maillon avant 12 par
rapport à la rainure 30. L’organe de blocage 258 est alors
dans la position de démontage, et le maillon avant 12
peut être éloigné de la rainure 30.
[0079] Le démontage du verrou 10 du tube 8 ne né-
cessite aucun outil spécifique, c’est à dire qu’aucun outil
particulier n’est indispensable en considération de la for-
me des pièces, telle que la surface incurvée 64 conçue
pour être manipulée avec les doigts, et de la force né-
cessaire pour déformer élastiquement la nervure 62. Ce-
pendant un opérateur peut bien entendu employer un
outil simple, tel qu’un tournevis, pour s’aider au cours du
démontage.
[0080] Quel que soit le mode de réalisation, on com-
prend que les lumières 40 ou 240 sont réparties en deux
rangées qui sont chacune situées dans un plan radial à
l’axe longitudinal A8, ces deux plans étant distincts l’un
de l’autre. La rainure 30 présentant une forme symétrique
par rapport au plan P8, les lumières 40 ou 240 étant elles
aussi disposées symétriquement de part et d’autre du
plan P8, le maillon avant 12 peut être assemblé à la rai-
nure 30 quelle que soit l’orientation du maillon avant 12
par rapport à la rainure 30, c’est-à-dire que la face avant
50 soit en regard de la paroi avant 34 ou bien en regard
de la paroi arrière 36.
[0081] D’autre part, les lumières 40 ou 240 étant ré-
parties régulièrement le long de la rainure 30, le verrou
10 peut être monté sur le tube 8 dans plusieurs positions
longitudinales du verrou 10 par rapport au tube 8, pour
autant que chacun des organes d’accrochage 56 ou 256
est positionné, lors du montage, en regard d’une lumière
40 ou 240.
[0082] Dans les exemples des deux modes de réali-
sation, l’organe de blocage 58 ou 258 ne comprend qu’un
seul pêne 60 ou 260. En variante non représentée, plu-
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sieurs pênes du type des pênes 60 ou 260 peuvent être
ménagés sur la nervure 62 ou 262, chacun des pênes
étant disposé symétriquement à un des ergots 56 ou 256
de part et d’autre du plan P8. Selon une autre variante
non représentée, plusieurs organes de blocage 58 ou
258, comprenant chacun un pêne ménagé sur une ner-
vure 62 ou 262, peuvent être ménagés sur le maillon
avant 12.
[0083] Plus généralement, on comprend que le lors-
que le verrou 10 comprend plusieurs pênes du type des
pênes 60 ou 260, les pênes doivent être espacés entre
eux longitudinalement par rapport à l’axe A8 d’une lon-
gueur égale à un multiple du pas L40 ou L240 entre deux
lumières 40 ou 240 contigües, afin de coopérer avec les
lumières 40 ou 240 situées en regard des lumières 40
ou 240 coopérant avec les ergots 56 ou 256.
[0084] Les organes d’accrochage, qui sont dans les
exemples décrits les ergots 56 ou 256, sont conçus pour
résister aux efforts générés lors de l’utilisation du volet
roulant, notamment les efforts de traction lorsque le ta-
blier est entièrement déroulé dans le plan de guidage
P26 et que l’enroulement commence.
[0085] Dans les exemples des deux modes de réali-
sation, les ergots 56 ou 256 sont au nombre de trois. En
variante non représentée, le nombre d’ergots peut être
différent de trois. Quel que soit le nombre d’ergots 56 ou
256, on comprend que les ergots 56 ou 256 doivent être
disposés sur la face arrière 56 du maillon 12 de façon à
coopérer avec les lumières 40, qui sont régulièrement
réparties dans la longueur de la rainure 30, c’est-à-dire
que les ergots 56 ou 256 doivent être espacés entre eux
longitudinalement par rapport à l’axe A8 d’une longueur
égale à un multiple du pas L40 ou L240 entre deux lu-
mières 40 ou 240 contigües.
[0086] En variante non représentée, les deux rangées
de lumières 40 ou 240, disposées de part et d’autre du
plan P8, sont décalées l’une par rapport à l’autre, le long
de l’axe A8. En particulier, les deux rangées de lumières
40 ou 240 peuvent être disposées en quinconce l’une
par rapport à l’autre, de part et d’autre du plan P8. La
disposition des organes d’accrochage et des ergots du
verrou est alors adaptée en conséquence. On comprend
que tant qu’un verrou, comportant des organes d’accro-
chage tels que les ergots 56 ou 256 et des organes de
blocage tels que les organes de blocage 58 ou 258, est
configuré pour coopérer avec les deux rangées de lu-
mières 40 ou 240 décalées, ce verrou peut être monté
sur le tube 8 dans plusieurs positions longitudinales du
verrou par rapport au tube 8. Un tel verrou peut aussi
être monté sur le tube 8 indépendamment du sens de
rotation du tube 8.
[0087] Dans l’exemple des figures, l’installation 2 est
une installation de volet roulant, le tablier T étant com-
posé de lames rigides 18 articulées. Bien entendu, le
tablier T peut être remplacé par une toile souple, tel
qu’une toile de protection solaire ou une moustiquaire.
[0088] Dans l’exemple illustré, la rainure 30 comprend
une bosse 38, qui sépare le fond 32 en deux parties, qui

sont symétriques par rapport au plan P8 et qui sont géo-
métriquement portées par une même portion de cylindre
centré sur l’axe longitudinal A8 et de rayon R32. La bosse
38 contribue à la rigidité du tube 8 mais n’est cependant
pas indispensable au bon fonctionnement de l’invention.
[0089] En variante non représentée, la bosse 38 est
omise, et le fond 32 de la rainure 30 est en une seule
partie, géométriquement portée par une portion de cy-
lindre centré sur l’axe longitudinal A8 et de rayon R32.
[0090] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnées ci-dessus peuvent être combinées entre eux
pour générer d’autres modes de réalisation de l’inven-
tion.

Revendications

1. Système (6), comprenant un tube (8) d’enroulement
d’un tablier (T) de volet roulant et un verrou (10) de
liaison entre le tube et le tablier,

- le tube définissant un axe longitudinal (A8) et
présentant un contour avec une enveloppe (28)
et une rainure (30) de fixation avec un fond (32),
une paroi avant (34) et une paroi arrière (36), la
rainure de fixation étant ménagée en creux par
rapport à l’enveloppe du tube,
- le verrou comportant au moins deux maillons
articulés, parmi lesquels un maillon arrière (14)
est configuré pour être attaché à une lame su-
périeure (20) du volet et un maillon avant (12)
est configuré pour être fixé sur une surface ra-
diale externe (29) du tube (8), le maillon avant
présentant une surface interne (46), une surface
externe (48) opposée à la surface interne, une
face avant (50) et une face arrière (52) opposée
à la face avant, la surface interne présentant un
profil complémentaire de celui de la rainure (30)
de fixation,
caractérisé
- en ce que des lumières (40 ; 240) sont ména-
gées dans la rainure (30) de fixation, le maillon
avant (12) comprenant des organes d’accrocha-
ge (56 ; 256) et au moins un organe de blocage
(58 ; 258), certaines des lumières étant situées
en regard de chacun des organes d’accrochage
et une autre lumière étant située en regard de
l’organe de blocage, et
- en ce que l’organe de blocage est configuré
pour être manipulé sans outil entre une position
de blocage, dans laquelle l’organe de blocage
(58 ; 258) coopère avec la lumière (40 ; 240)
située en regard de manière à retenir le maillon
avant (12) dans la rainure (30), et une position
de démontage, dans laquelle l’organe de bloca-
ge ne retient pas le maillon avant dans la rainure
(30) de fixation du tube.
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2. Système (6) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque organe de blocage (58 ;
258) comprend un pêne (60 ; 260) monté sur une
nervure élastique (62 ; 262), la nervure élastique
étant ménagée dans la face avant (50) du maillon
avant (12) et étant déformable élastiquement entre
une position déployée dans laquelle l’organe de blo-
cage est en position de blocage et dans laquelle le
pêne est inséré dans une des lumières (40 ; 240)
situées en regard et empêche les mouvements ra-
diaux du maillon avant par rapport à l’axe longitudinal
(A8) du tube d’enroulement (8), et une position ré-
tractée, dans laquelle l’organe de blocage est en po-
sition de démontage, les mouvements radiaux du
maillon avant par rapport à l’axe longitudinal du tube
d’enroulement étant possibles.

3. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les lumiè-
res (40 ; 240) sont réparties régulièrement le long
de la rainure (30) de fixation, de manière à autoriser
le montage du verrou (10) sur le tube (8) dans plu-
sieurs positions longitudinales du verrou par rapport
au tube.

4. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la rainure
(30) de fixation présente une forme symétrique par
rapport à un plan de symétrie (P8) radial à l’axe lon-
gitudinal (18) du tube (8) et en ce que les lumières
(40 ; 240) ménagées dans la rainure de fixation sont
disposées soit symétriquement de part et d’autre du
plan de symétrie soit en quinconce de part et d’autre
de ce plan.

5. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les lumières (40)
sont ménagées dans les parois avant (34) et arrière
(36) de la rainure (30) de fixation, tandis que les or-
ganes d’accrochage (56) et de blocage (58) sont res-
pectivement ménagés sur les faces arrière (52) et
avant (50) du maillon avant.

6. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les lumières (240)
sont ménagées dans le fond (32) de la rainure (31)
de fixation, tandis que les organes d’accrochage
(256) et de blocage (258) sont ménagés sur la sur-
face interne (46) du maillon avant (12), respective-
ment au voisinage de la jonction avec la face arrière
(52) et la face avant (50).

7. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les parois
avant (34) et arrière (36) de la rainure (30) de fixation
sont chacune respectivement situées sur un plan ra-
dial à l’axe longitudinal (A8) du tube (8).

8. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le maillon
avant (12) est essentiellement logé dans la rainure
(30) de fixation et a sa surface externe (48) affleu-
rante avec l’enveloppe (28) du contour du tube (8)
d’enroulement.

9. Système (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les parois
avant (34) et arrière (36) définissent entre elles un
angle d’ouverture (β) centré sur l’axe longitudinal
(A8) du tube (8), et en ce que l’angle d’ouverture est
inférieur à 60°, de préférence inférieur à 45°, de pré-
férence encore inférieur à 30°.

10. Installation (2) de volet roulant, comprenant un ta-
blier (T) et un système (6) conforme à l’une quelcon-
que des revendications précédentes.
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